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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Prestations sociales
Question écrite n° 41657

Texte de la question

M. Michel Giraud attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur le cas des familles,
ayant en charge de tres nombreux enfants, mais vivant en situation de polygamie. Un exemple lui a ete rapporte
de deux familles, l'une comportant trois femmes et vingt enfants, l'autre quatre femmes et vingt enfants,
percevant respectivement 41 143 francs et 45 503 francs par mois d'allocations familiales. Il souhaiterait savoir
si cet exemple peut etre verifie et, dans l'hypothese ou cela serait avere, pouvoir expliquer les mecanismes qui
nous conduisent a accepter ces situations ainsi que l'importance quantitative de celles-ci. Il semble qu'une
veritable politique familiale doit, bien evidemment, favoriser l'accueil des enfants dans la cellule familiale mais,
parallelement, poser des limites a l'aide accordee par la collectivite aux personnes vivant en situation contraire a
nos regles. Il lui demande donc, si ces faits etaient confirmes, de bien vouloir lui indiquer si des mesures
peuvent etre envisagees pour mieux encadrer l'attribution de ces allocations.

Texte de la réponse

Les prestations familiales francaises sont servies aux personnes residant en France, assumant la charge
effective et permanente d'enfants residant eux-memes en France. S'agissant des personnes de nationalite
etrangere, le code de la securite sociale subordonne en outre leurs droits aux prestations a une condition de
regularite de la residence en France des parents et des enfants qu'ils ont a charge et au titre desquels ces
prestations sont sollicitees. De ce fait, seuls les demandeurs attestant de cette regularite par la production d'un
titre de sejour (mentionne a l'article D 511-1 dudit code) et du regroupement familial pour leurs enfants mineurs
lorsqu'ils ne sont pas nes en France, peuvent obtenir le benefice des prestations. Or, la loi du 23 aout 1993,
relative a la maitrise de l'immigration et aux conditions d'entree, d'accueil et de sejour des etrangers en France,
prevoit le retrait ou le refus du titre de sejour du ressortissant etranger polygame qui a fait venir aupres de lui
plus d'un conjoint ou des enfants autres que ceux du premier conjoint. Cette loi interdit de plus que le
regroupement familial puisse etre accorde pour les enfants autres que ceux du premier conjoint (ou
eventuellement de ceux d'une autre epouse decedee ou dechue de ses droits parentaux). Les conjointes autres
que la premiere ne peuvent, quant a elles, sejourner en France sous couvert d'un titre de sejour leur permettant
d'ouvrir droit aux prestations familiales en qualite d'allocataire. L'application de ces dispositions ne devrait donc
plus permettre a l'avenir l'ouverture de droit aux prestations familiales en faveur des familles « polygames ».
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